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Sommaire Édito

Madame, Monsieur, Chers Vidaubannais,

Cette fin d’année s’achève sous le signe de la 

grisaille avec son lot de difficultés… gageons que 

la nouvelle année s’ouvrira sur des perspectives 

meilleures.

Ce numéro sera l’occasion, notamment au 

travers de notre rétrospective, de nous rappeler 

la richesse humaine et le dynamisme de notre commune grâce à toutes 

les personnes impliquées : agents municipaux, élus, tissu associatif 

qui donnent chaque jour de leur temps et de leur énergie pour animer 

Vidauban.

L’occasion également de remercier chaleureusement tous les 

participants au Téléthon qui, sous l’égide de notre adjointe, Mme Malika 

Guellati, ont réalisé un très beau résultat.

Par ailleurs, outre les traditionnelles informations pratiques, nous 

profitons de ce magazine pour féliciter les nouveaux élus du Conseil 

Municipal Jeunes qui ont plein d’idées et ont déjà commencé à les 

travailler dans le cadre de leurs commissions thématiques.

Alors petits et grands, ne boudons pas notre plaisir et partageons avec 

nos proches ces fêtes de fin d’année de la plus belle façon qui soit, 

avec bienveillance, solidarité et chaleur humaine, en ayant une pensée 

particulière pour ceux qui en manquent.

Bonne lecture à tous,  

et rendez-vous le 20 janvier pour les vœux à la population. 
                               

Fidèlement,
Claude PIANETTI
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L’année qui s’achève a notamment été marquée par le retour très attendu de toutes 
les animations et festivités qui font la renommée de notre commune, et qui avaient 
été mises en pause pendant 2 ans pour les raisons que l’on sait… Une année de 
« reprise » donc, alors que notre action municipale suit son rythme en faveur de 
votre quotidien.

Contravention de 35 €
Article R 417-3 et article R 417-6 du code de la route

ZONE BLEUE

Disque de stationnement disponible à la Police Municipale ou en mairie 

Durée limitée à 90 minutes
Du lundi au samedi inclus de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h

ET le dimanche (y compris dimanches fériés) de 8 h à 13 h

Arrêté municipal : 255/2022

Travaux Parking des Marronniers

Théâtre : les Cachottiers - 26/02

Lancement du dispositif  
Participation Citoyenne - 28/02

Parking Kergomard 
                    en 

 
Déménagement du Service des Eaux

Signature officielle du 
protocole engageant la 
Préfecture, la Gendar-
merie et la Mairie : Par-
ticipation Citoyenne 
sensibilise les habitants 
d’un quartier et les as-
socie à la protection de 
leur entourage.

Anciennement payant, 
le parking Kergomard 
passe intégralement 
en zone bleue, avec 
stationnement gratuit 
règlementé

Le Service Eau et Assainissement (transféré depuis 2020 
à DPVa) accueille désormais les abonnés Sud Dracénie au 
Centre Technique Municipal, 4156 RD N7
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Festival Geek & Game - 2 & 3/04

Journée Mondiale du 
Recyclage 18/03

Concert de Printemps - 27/03

Sous la houlette du Conseil 
Municipal Jeunes, 1 000 

enfants des écoles et du 
collège se sont mobilisés 

pour une grande opération 
de nettoyage des abords de 

leurs établissements

Une 1ère édition très 
réussie pour ce salon 
dédié aux jeux sous 
toutes leurs formes 
(jeux vidéos, jeux de 
rôles, jeux de société) 
ainsi qu'à la culture 
geek et aux univers mé-
diéval, manga, science-
fiction, steampunk, etc.

Conseil Municipal Jeunes 
22/11



Page 6

Rétrospective 2022 - Avril

Arnaud  
Demanche 

 29/04

Festival de Musique des Chapelles 
24/04

Pâques au Village - 17/04

Procession à Sainte-Brigitte - 18/04Spectacle Jeune Public : Lili, voyage 
au cœur des Fables - 14/04
Spectacle gratuit autour des Fables de Lafontaine, plein 
de couleurs, de chansons et d’humour.

La traditionnelle procession à Ste-Brigitte a de nouveau 
réuni les Bravadeurs, un groupe provençal de chants et 
danses avec l’omelette géante offerte par le C.V.F., autour 
d’une chapelle préparée pour l’occasion par l’A.S.P.E.V.
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Rétrospective 2022 - Avril Rétrospective 2022 - Mai

Nettoyage de Printemps - 14/05

Procession à Saint-Pons
08/05

Comme chaque 2e di-
manche de mai, le saint-
patron a été conduit 
jusqu’à la chapelle Saint-
Pons, décorée aux cou-
leurs de la Provence par 
l’ASPEV, au son des trom-
blons des Bravadeurs et 
avec un apéritif offert par 
le comité des fêtes.

Merci aux enfants, parents, 
associations, bénévoles et 
élus de Vidauban pour ce 
« nettoyage » de Vidauban ; 
l'occasion de rappeler que 
la propreté et le civisme 
concernent tout le monde !

Travaux 
Avenue du Maréchal Foch

Family Run - 22/05
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Rétrospective 2022 - Juin

Nouveau Réfectoire de 
l'école Carbonnel

Fête de la Musique - 21/06

Distribution  
des Dictionnaires - 28/06

Week-end d'Initiation 
Sports et Loisirs - 25 & 26/06

Le Conseil Municipal 
Jeunes a proposé un 
week-end de décou-
verte des diverses acti-
vités proposées par les 
associations de la Ville.

Vidau'Bulles - 4 & 5/06

Le 5e salon de la BD a fait vibrer la 
place de la Mairie autour du 9e art, 

grâce à un public fidèle et des invi-
tés de qualité, ainsi qu’aux enfants 
et enseignantes ayant participé au 

concours de dessins..
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Bal de la Sainte-Brigitte - 23/07

Soirée Neige - 29/07 Groupe Aïoli - 30/07

Fête Nationale - 14/07

Rétrospective 2022 - Juin Rétrospective 2022 - Juillet

Cinéma en Plein Air - 16/07 
& 13/08

Una Voce - Soirée Opéra  
26/07
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Rétrospective 2022 - Août

Festi'Vin & Terroir - 3 & 4/08

Plus de 3 000 personnes ont parti-
cipé aux deux soirées de notre salon 

du vin et de la gastronomie.

Soirée Cabaret - 20/08

Carmen - 24/08

Soupe au Pistou - 06/08

78e Anniversaire de la Libération de 
Vidauban - 16/08
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Rétrospective 2022 - Août Rétrospective 2022 - Septembre

Forum des Associations - 03/09

Extension de  
l'école Carbonnel

Journées du Patrimoine 
18 & 19/09

Accueil des Nouveaux  
Arrivants - 30/09

Fête Locale - 9, 10 & 11/09
Manèges à sensa-
tions, attractions 
pour tous, bal et 
grand aïoli ont 
animé le centre 
ville pour ces 3 
jours très animés.
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Fête de la Sorcière - 29 & 30/10

Cérémonies  
Patriotiques - 1er et 11/11Laura Calu - 22/10

Fête de la Pomme 
02/10
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Cette 2e édition, pour la 
première fois au Parc 
de Loisirs, a connu un 
succès massif, avec plus 
de 15 000 visiteurs sur 
les 2 jours. La quaran-
taine d'exposants, les 
nombreuses animations 
gratuites, les jeux et 
ateliers, et les spectacles 
ont ravis les petits et les 
grands.

Nouveau Conseil Municipal Jeunes 
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Rétrospective 2022 - Décembre

Sainte-Barbe - 11/12

Marché de Noël 
 17 & 18/12

Fête de la Sorcière - 29 & 30/10

Goûter des Ainés - 10/12

Le traditionnel 
Marché de Noël s'est 

tenu sur la place 
de la mairie avec 

l'arrivée du Père Noël, 
la parade, la crèche 
vivante, les balades 

en calèche et animé 
par concert devant de 
nombreux exposants

À l’occasion de la cérémonie célébrant la 
sainte patronne des pompiers, une stèle à la 
mémoire des sapeurs-pompiers vidaubannais 
a été inaugurée : celle-ci a été créée et offerte 
par M. Thierry Pesce, 1er adjoint au Maire, avec 
la participation de sa fille Noémie.
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Infos municipales

Projet « Carrefour Market » : droit de réponse de M. Saumier

La municipalité a publié un article 
dans le VIDAU’MAG n°95 des mois 
de novembre-décembre 2022 qui, au 
titre du droit de réponse ouvert à l’as-
sociation « Les Moulins de Vidauban » 
et à monsieur Saumier, conseiller mu-
nicipal, nommément cités et sommés 
de se justifier dans cette publication, 
appelle une présentation non biaisée 
des faits pour parfaire l’information 
des Vidaubanais.

Le projet de création d’un magasin 
« Carrefour-Market » a été refusé une 
première fois, le 12 septembre 2016 
(décision n°3047T), par la Commission 
Nationale d’Aménagement Commer-
cial (CNAC) en raison du risque d’inon-
dation « réel sur le terrain d’implanta-
tion » : ni l’association « Les Moulins 
de Vidauban  », ni monsieur Saumier 
n’étaient à l’origine de ces recours en-
gagés par Intermarché et par l’asso-
ciation « En Toute Franchise ».

Suite aux recours formés à nouveau 
par SUPER U, Intermarché, l’associa-
tion « VIDAU’COMMERCES » et l’asso-
ciation « En toute Franchise », la CNAC 
s’est opposée par une seconde déci-
sion du 19 juillet 2018 (n° 3647T) à ce 
projet qui « reste fortement consom-
mateur d’espace », le ministre chargé 
de l’urbanisme pointant dans son avis 
à la CNAC « une mauvaise prise en 
compte du risque inondation ».

Puis, contre toute attente et alors qu’il 
s’agissait du même projet, la CNAC a 
émis le 10 juin 2020 un avis favorable 
à ce projet après un nouveau recours, 
qui n’était pas davantage à l’initia-
tive de l’association « Les Moulins de 
Vidauban » et de monsieur Saumier, 
permettant ainsi au maire de déli-
vrer le 08 juillet 2020 un permis de 
construire valant autorisation d’exploi-
tation commerciale pour le « Carre-
four-Market », pour une surface totale 
de plancher de 5050 m² comprenant 
une surface de vente de 2196 m² pour 
le supermarché.

L’association « Les Moulins de Vi-
dauban » a contesté ce permis de 
construire en tant qu’il vaut autorisa-
tion de construire et non sur son volet 
autorisation d’exploitation commer-
ciale, en saisissant la Cour Administra-

tive d’Appel de Marseille.

Ce projet affecte directement le canal 
des Moulins en le recouvrant par un 
parking, aggravant ainsi le « risque 
majeur d’inondation » identifié par le 
PPR dans ce secteur qui s’inonde ré-
gulièrement, projet qui par le passé a 
déjà conduit à la démission du précé-
dent président de l’ASA du Canal des 
Moulins.

Le recours de l’association « Les Mou-
lins de Vidauban » a été rejeté par un 
arrêt de la Cour Administrative d’Appel 
de Marseille du 05 juillet 2021, arrêt qui 
fait maintenant l’objet d’un pourvoi 
en cassation devant le Conseil d’Etat : 
cette affaire n’est donc pas finie.

Le promoteur de « Carrefour-Market » 
a imaginé devancer la décision du 
Conseil d’Etat à venir et échapper à 
un nouveau recours devant la CNAC, 
en présentant un nouveau permis de 
construire en 2022 dont la surface de 
vente serait inférieure à 1000 m², car 
en dessous de cette surface de vente la 
Loi prévoit que l’examen du projet par 
la CNAC n’est plus obligatoire lors de 
l’instruction du permis de construire.

Ce « nouveau » projet a été autorisé 
par un permis de construire délivré 
par le maire le 22 juillet 2022.

Il est utile, sur ce point, d’observer que 
monsieur le maire de VIDAUBAN sug-
gérait ouvertement une telle straté-
gie d’évitement de la CNAC, puisqu’il 
déclarait dans le quotidien « Var Ma-
tin » du 1er février 2019 : « Carrefour de-
vrait déposer un nouveau permis de 
construire (…) il devrait faire 1000 m² 
de surface de vente [NDLR : sans doute 
légèrement moins, ce qui éviterait à 
l’entreprise d’avoir à passer à nouveau 
par la commission nationale qui avait 
retoqué le précédent projet] ».

Ainsi, s’inspirant vraisemblablement 
de ce bon conseil, la surface du super-
marché a été diminuée pour échap-
per à la procédure d’avis conforme 
de la commission nationale d’amé-
nagement commercial : le permis de 
construire de 2022 du « Carrefour-
Market » présente désormais 994 m² 
de surface de vente pour 1954 m² de 
réserves (il est prévu de stocker 2 fois 

plus de marchandise que celle mise 
en vente !?), alors que dans le précé-
dent permis de 2020 il y avait 616 m² 
de réserves pour 2196 m² de surface 
de vente.

Comprenne qui pourra : chaque Vi-
daubanais pourra consulter auprès du 
service d’urbanisme de la mairie les 
deux permis et les comparer pour se 
faire sa propre opinion.

Mais la surface de plancher bâtie (5050 
m²) de ce « nouveau » projet de 2022 
et son emprise au sol restent stricte-
ment les mêmes que celles du précé-
dent permis de 2020… et, surtout, il est 
toujours situé au même endroit, en 
pleine zone inondable où le risque est 
très important, ce que tout le monde 
a pu constater lors des dernières inon-
dations de 2019 où le site était totale-
ment sous l’eau...

Evidemment, ce « nouveau » permis 
de construire du 22 juillet 2022 a été 
contesté par l’association « Les Mou-
lins de Vidauban » dont monsieur 
Saumier est le Président, dans le cadre 
d’un recours déposé le 23 septembre 
2022 devant le tribunal administratif 
de Toulon, affaire qui n’est qu’à son 
début et qui a motivé l’article auquel 
celui-ci répond.

Dès lors, la question qui doit préoccu-
per les Vidaubanais n’est pas de spé-
culer sur ce qui motive l’association 
« Les Moulins de Vidauban » et mon-
sieur SAUMIER : c’est très clair, le ca-
ractère très inondable du site du futur 
supermarché ayant pu être constaté 
par tous lors de chaque pluie dilu-
vienne exposera une fois de plus la po-
pulation au risque d’inondation pour 
le seul profit de quelques promoteurs.

Il s’agirait plutôt de savoir : qu’est-
ce qui motive une telle insistance de 
monsieur le maire et de son équipe 
municipale à soutenir depuis plus de 6 
ans l’implantation d’un projet d’ordre 
strictement privé, au mépris de la Loi 
et du PPR, dans une zone qui expo-
sera la population à un risque avéré en 
cas d’inondation ?

C’est la seule question à se poser.
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Droit de réponse du promoteur du projet « Carrefour Market »
«  Merci à Monsieur SAUMIER de nous permettre de mettre au jour l’hypocrisie et les mensonges de son 
association.
Les décisions de la Commission Na-
tionale d’Aménagement Commer-
cial (CNAC) :
Il est malhonnête de réduire la ré-
ponse de la CNAC à 5 mots.
Son refus portait sur l’absence de re-
cherche de compacité du projet SANS 
REMETTRE EN CAUSE l’instruction des 
services de l’Etat QUI A TOUJOURS 
AUTORISÉ CE PROJET QUI RESPECTE 
LES RÈGLES DU PPRI.
Il est vrai que l’association n’existait 
pas encore lors de la CNAC mais elle 
a été créée très rapidement derrière…
L’association, dont le siège était chez 
Monsieur Pirani propriétaire de la 
société DATCHA (Intermarché), s’est 
associée à la société DATCHA pour for-
mer un recours contre la déclaration 
Loi sur l’Eau qui gère justement les 
risques d’inondation et l’impact d’un 
projet sur une zone inondable.
Le 4 octobre 2019, l’association et DAT-
CHA se sont désistées de ce recours 
essentiel contre un projet ne respec-
tant pas le PPRI.
Ce retrait démontre le fait qu’un arrêt 
défavorable à leur requête réduisait à 
néant leur chance de lancer leurs pro-
cédures de recours contre la CNAC 
d’octobre 2019, laquelle ne pouvait 
donner qu’un avis positif du fait que 
le porteur de projet avait amélioré en 
tous points le projet et avait pris en 
considération les considérants de la 
CNAC du 12 octobre 2016.
Ce retrait démontre l’hypocrisie de 
l’association qui a abandonné son 
combat essentiel contre le projet et 
son aggravation de l’inondabilité de 
la zone du projet pour SYSTÉMATI-
QUEMENT l’attaquer sur ce même 
argument. Seul compte le fait de « GA-
GNER DU TEMPS » !

Un projet modifié conformément aux 
orientations de la CNAC et aux com-
merces uniquement complémen-
taires, demandés par la municipalité :
Il est à nouveau malhonnête de dé-
tourner la réalité du projet.
Ce n’est pas "contre tout attente" que 
la CNAC a émis un avis favorable, bien 

au contraire, il était si évident qu'ils 
ont choisi de se désister du recours 
précité.
Le refus de la CNAC a toujours été 
porté sur le manque de compacité du 
projet et la concurrence éventuelle de 
boutiques pour les commerçants du 
centre-ville, et il a été totalement mo-
difié en ce sens.
Sur demande de Monsieur le Maire, 
les boutiques éventuelles ont été 
supprimées pour laisser place à deux 
moyennes surfaces en complément 
du supermarché qui a toujours été 
l’objectif principal de ce projet.
Pour mémoire, avec plus de 13  000 
habitants, Vidauban, 2e ville de la 
Dracénie est la seule avec un petit 
supermarché  en situation de fait DE 
MONOPOLE ! Ce qui crée une évasion 
commerciale vers les Arcs et le Luc, 
démontrée par toutes les études com-
merciales

L’association de Marignane En toute 
franchise :
Contrairement à ce qui est écrit cette 
association a bien contesté le volet 
«  autorisation commerciale  » (voir le 
recours en page 3 où c’est mentionné 
en toutes lettres).

Impact sur le Canal des Moulins :
Encore une fois il est totalement faux 
de dire que le projet a impacté la ca-
nal. La déclaration Loi sur l’Eau, objet 
du recours ABANDONNÉ par l’associa-
tion les Moulins de Vidauban, confirme 
que le fonctionnement du canal a été 
parfaitement maintenu sans aucune 
aggravation ni modification du canal.
Les travaux sont déjà réalisés depuis 
début 2020 et aucun incident n’a été 
révélé de 2020 à 2022.

Second permis de construire :
Ce nouveau permis n’est pas pour 
« échapper » à quoi que ce soit ; infor-
mation incohérente puisqu’il est cité 
une déclaration datant de février 2019 
et nous avons obtenu une CNAC en 
octobre 2019.
Notre décision de déposer moins de 
1000m2 ne peut pas être motivée par 

une quelconque volonté de se sous-
traire à une décision qui lui a été favo-
rable !
FACE AUX RECOURS SYSTÉMATIQUES 
POUR NOUS FAIRE PERDRE DU 
TEMPS, notre seule motivation est 
d’essayer d’offrir au plus vite une nou-
velle offre commerciale aux Vidauban-
nais QUI LA RÉCLAMENT, en attendant 
la fin des procédures en cours.
Et bien sûr il n’y a rien d’illégal à cela.

Le risque inondable :
Il est TOTALEMENT MENSONGÉ de 
déclarer que le risque inondable est 
très important.
Encore une fois le PPRI EST TOTALE-
MENT RESPECTÉ et le risque est aléa 
faible à modéré pour la partie non 
construite, et exceptionnel pour la 
partie construite.
Il est à nouveau mensongé de décla-
rer qu’en 2019 le site était sous l’eau et 
que tout le monde l’a constaté. Nous 
avons photos et vidéos à l’appui dis-
ponibles pour toute personne souhai-
tant connaître la vérité.
Contrairement à Monsieur SAUMIER 
qui ne fait que déclarer des men-
songes, le pétitionnaire sur demande 
de la commune, a réalisé un relevé 
géomètre pour prouver que le site 
accueillant le projet est plus haut de 
80 cm au point le plus bas et de plus 
d’1 m au niveau du bâtiment.
Aucun preuve n’a jamais été apportée 
par qui que ce soit pour prouver que 
le foncier a été inondé lors des pluies 
de 2019, et pour cause, ce n’était pas 
possible, ça n’a jamais existé !
Voilà comment on travestit la vérité 
sous des prétextes totalement infon-
dés, pour gagner du temps et faire 
qu'entre temps Intermarché soit re-
vendu déjà 2 fois..."
POUR INFO : Création de l’association 
Les Moulins de Vidauban  : 22 sep-
tembre 2016 – date sur récépissé de 
déclaration en Préfecture
Adresse  : adresse de Monsieur Pirani 
– Propriétaire de la société DATCHA 
exploitante Intermarché (depuis re-
vendu 2 fois)

Infos municipales
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Économies d’énergie : la Ville applique le Plan de Sobriété Énergétique 

Depuis environ 
7 ans, la Mu-

nicipalité 
s’est par-
t icul iè -
rement 
concen-
trée sur 
la mise 

en place 
d’un éclai-

rage public 
à basse consom-

mation. Aujourd’hui, 99 % 
des lanternes de Vidauban 
sont ainsi à LED. Il en va de 

même dans les bâtiments 
publics (écoles, bureaux de la 

mairie, salles Maximin Martin, salle 
polyvalente), où les luminaires 
fluorescents ont été remplacés par 
des luminaires à LED.
Ce passage aux éclairages LED a 
permis une consommation entre 
3 et 5 fois moins importante que la 
précédente. Ainsi, la consomma-
tion de l’éclairage public de la ville 
est passée de 586 637 kVA (kilovol-
tampères) en 2016 à 217 001 kVA en 
2021 ; soit un coût de 93 136,30 € en 
2016 contre un coût de 57 634,38 € 
en 2021.

De plus, Vidauban effectue le rem-
placement progressif des types de 
chauffages, qui étaient jusqu’ici 
«  à effet Joule  », par des pompes 
à chaleur – notamment dans les 
écoles. 

Enfin, les élus ont pris la déci-
sion de couper l’éclairage public 
toutes les nuits de 1 h à 5 h 30 :
• intégralement dans les ruelles 

du centre-ville, les écarts et les 
hameaux ;

• du côté piéton uniquement 
pour les doubles lampadaires 
des grands axes  : avenue du 
Président Wilson, avenue Maxi-
min Martin, avenue de la Résis-
tance…

Tous les ronds-points, l’avenue Ma-
réchal Foch, la Route de Lorgues, la 
Route de La Garde-Freinet, ainsi la 
RDN7 (de Saint-Georges au rond-
point des pompiers) restent éclai-
rés, mais l’intensité lumineuse est 
baissée de 50 % de 23 h à 5 h. Les 
monuments (chapelle Sainte-Bri-
gitte, église Saint-Jean-Baptiste…) 
ne sont plus éclairés à partir de 
23 h.

Parallèlement, la Commune teste 
l’éclairage alimenté par des pan-
neaux photovoltaïques : deux sys-
tèmes ont ainsi été installés sur les 
lampadaires des arrêts de bus au 
quartier Ramatuelle.

Pour la consommation d’eau aussi 
des économies ont été réalisées 
dans les écoles, par l’installation 
de robinets à bouton poussoir et 
équipés de systèmes mousseurs, 
qui intègrent de l’air dans l’eau, la 
répartissant mieux sur les surfaces 
et en limitant donc la consomma-
tion, pour un nettoyage et rinçage 
équivalent.

Et pour l’avenir, la Ville a lancé une 
consultation auprès de différents 
prestataires pour l’installation de 
bornes de recharges pour voi-
tures électriques en centre-ville. Il 
s’agirait d’au moins 4 points de re-
charge en très haute puissance et 
un point de recharge faible puis-
sance (pour les véhicules hybrides). 
Ces bornes seraient positionnées 
sur le parking de la Tuilerie, devant 
la grande armoire électrique qui 
dispenserait la puissance néces-
saire.

Infos municipales
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Infos municipales

Permis Jeunes : la Ville poursuit son « coup de pouce » aux jeunes

Afin d’aider financièrement les 
jeunes Vidaubannais de 17 à 25 ans 
à obtenir leur permis de conduire 
automobile, et de faciliter ainsi no-
tamment leur insertion par l’em-
ploi ou la formation profession-
nelle, la commune de Vidauban, à 
travers son C.C.A.S., a mis en place 
en 2021 son dispositif de bourse au 
permis.
Il s’agit de prendre en charge 
une partie du coût du permis de 
conduire à hauteur de 800  €, en 
échange de 80 h d’activités d’inté-
rêt général auprès de la Ville de Vi-
dauban. Ces heures sont réalisées 
au sein des Services Techniques 
(services espaces verts ou festivi-
tés), au Parc de Loisirs ou à l’Accueil 
de Loisirs (animation pendant les 

vacances). Ce dispositif 
s’adresse à tout jeune 
âgé de 17 à 25 ans, rési-
dant sur la commune 
de Vidauban depuis au 
moins 2 ans, qui n’a pas 
déjà passé l’examen 
pratique du permis de 
conduire mais a réussi 
l’examen du code, et 
dont le quotient familial 
ne dépasse pas 1  100  € 
maximum.
Le dossier à remplir et la liste des 
pièces à fournir sont téléchar-
geables sur le site officiel de la ville 
www.vidauban.fr.
Renseignements : 
Tél. : 04 94 99 26 44 
 j.perigaud@vidauban.fr

Nouveau Conseil Municipal Jeunes de Vidauban

Pour la deuxième 
année consécutive, 
32 élèves de 10 à 14 
ans, issus des classes 

de CM1/CM2 et du collège, ont été 
élus par leurs camarades (ou choisi 
parmi les volontaires dans le cas 
des collégiens) pour représenter les 
jeunes Vidaubannais au sein de la 
vie politique locale.
Lors du Conseil Municipal du mar-
di 22 novembre, il a été procédé à 
l’installation de ce Conseil Muni-
cipal Jeunes, avec la remise des 
écharpes tricolores aux jeunes élus.

Par tirage au sort, un élu adulte (ad-
joint au maire ou conseiller munici-
pal) est devenu "parrain" – afin de 
les accompagner dans leur appren-
tissage des institutions et décisions 
publiques.

À l’écoute des idées et propositions 
des autres jeunes, ils réaliseront des 
projets utiles à tous, participeront 
aux cérémonies patriotiques et aux 
événements de la commune, et 
formuleront des propositions dans 
les domaines qu’ils souhaitent dy-
namiser.
Pour cela, quatre commissions thé-
matiques ont été mises en place  : 
sports, environnement, solidarité et 
citoyenneté, culture et animation.

Les jeunes élus se retrouveront en 
commission de travail une fois par 
mois, encadrés par une équipe 
d’animateurs pour les accompa-
gner et les aider dans leurs projets 
et actions. Ces projets seront pré-
sentés et soumis au vote lors de 
séances plénières présidées par 
Monsieur le Maire.

À savoir : 
En 2021, lors de son lancement, 
3 dossiers ont été acceptés  ; en 
2022 ce sont 15 jeunes qui ont 
bénéficié de cette aide. Ce dispo-
sitif est bien entendu reconduit 
pour l’année 2023.
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L'actu des associationsL'actu des associations
TÉLÉTHON 2022

Le week-end du Téléthon 
tombe officiellement du 
2 au 4 décembre, mais la 

commune, via Malika Guellati, adjointe déléguée à la 
vie associative, a commencé depuis bien longtemps à 
organiser des animations caritatives au profit de l’AFM.

À commencer par 
le Grand Loto Noc-
turne qui s’est tenu 
le samedi 9 juillet 
au Stade Maurel. 
Plus de 400 per-
sonnes ont parti-
cipé à cette soirée, 

qui a permis de récolter 6 361,53 € au bénéfice de la 
lutte contre les maladies rares (voir Vidau’Mag n°94).

Le 22 octobre, l’associa-
tion AAPPMA Le Pois-
son d'Argent a proposé 
une journée de pêche, 
avec le déversement de 
200 kg de truites arc-
en-ciel dans les étangs 
du Parc de Loisirs. Près 
de 100 personnes sont 
venues participer à cet événement, qui a rapporté 
700 € en faveur du Téléthon.

L’Accueil de Loisirs municipal s’est éga-
lement investi, comme chaque année, 
pour cette grande cause  : les enfants 
ont en effet récolté les olives des arbres 
des établissements scolaires, pour 
les porter au Moulin du Thelon (aux 
Arcs-sur-Argens). 20 petites bouteilles 
d’huile d’olive (250 ml) ont été pro-

duites avec cette récolte, puis décorées par les enfants 
avant d’être vendues, rapportant la somme de 100 €.

Enfin, cou-
r o n n e m e n t 
de cette sé-
rie d’actions 
caritatives, le 
grand repas-
s p e c t a c l e , 
samedi 3 dé-
cembre a rapporté 4490 € de bénéfices ! 

En présence de M. le Maire 
et des élus municipaux, 450 
personnes, principalement 
issues du tissu associatif 
vidaubannais, ont en effet 
répondu présentes pour dé-
guster une excellente paëlla 

et assister au spectacle présenté par des associations 
vidaubannaises. La Ville remercie chaleureusement  : 
Les Diablotins Vidaubannais, Zumba Evazion, Capoei-
ra Naçao Pernambuco, Style Danse, l’Ensemble Vocal 
Vidaubannais, Métiss’ Toi, l'Entracte, le Théâtre de 
Boulevard, Miss et Mister ronds Côte d'Azur, SEVESSS… 

Un grand merci à 
Steve Pitalis, Julie 
Perigaud, Michèle 
Bressan, José  Ta-
vares, Laurence Pey-
ron, Sabrina Ainardi, 
Carla Kirsch ainsi que 
toutes les associa-
tions vidaubannaises 
et tous les partici-
pants investis pour cette cause.
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VIDAUBAN BASKET ASSOCIATION
Le club propose de nouveaux créneaux d'entraînement :
• Au gymnase du collège Paul-Émile Victor de Vidau-

ban : les mercredis de 14 h 30 à 15 h 30 pour les enfants 
de 7 à 10 ans  ; de 15 h 30 à 17 h pour ceux de  11 à 14 
ans ; les samedis de 11 h à 12 h pour ceux de 4 à 6 ans 
et de 11 h à 12 h 30 pour les 7 à 14 ans.

• Au gymnase du collège de la Peyroua au Muy  : les 
mardis et jeudis de 19 h 30 à 21 h pour les seniors 
mixtes (+ de 18 ans).

Contact : 06 18 22 56 70 / 06 23 58 55 25   
v.b.a.basket@gmail.com - Facebook : VBA basket

LP83 SLINGSHOOTERS
Les 28 et 29 octobre se tenaient les championnats de 
France de la Fédération Française de Tir au lance-pierre 
à Lyon. Le jeune club de Vidauban y a emmené 8 parti-
cipants qui ont brillé : 
• Olivier Esperou, président du club, a obtenu le titre 

devant Gilles Faron, autre adhérent du club et Lau-
rent Vitré, vice-champion d'Europe.

• Caroline Esperou, a décroché le titre en féminine 
devant Oriane Poly et sa fille Zoé Esperou.

• Chez les jeunes, Jonah Esperou a pris le titre devant 
sa sœur Zoé.

• Stéphane Esclamanti a pris la 3e place en catégorie 
Handisport.

Au total, les membres du club LP83 SLINGSHOOTERS 
ont ramené à Vidauban 3 titres de Champion de France, 2 places de deuxième et 2 places de troisième.
Pour rappel les entraînements se déroulent les samedis de 9 h à 12 h sur le terrain de l'ancien camping.
Contact : 06 03 10 00 07 / maitre_olivier@laposte.net

Les associations présentes dans ces pages sont celles qui ont bien voulu nous transmettre l'actualité 
illustrée de leurs activités.

L'actu des associationsL'actu des associations
HANDBALL CLUB DE VIDAUBAN
L’équipe Senior HTM (Région Honneur) est invaincue après 10 
matchs. Les joueurs ont rempli leur contrat : rester en Région, 
niveau qu'ils ont franchi cette année. Ils accèdent aussi aux Play 
Off pour la 2e phase du championnat (à partir du 21 janvier) qui 
déterminera les 2 équipes qualifiées pour monter en Région 
Excellence.
Les équipes jeunes viennent juste de démarrer le champion-
nat : les U15 ont gagné 3 matchs sur 3, les U13 ont gagné 1 match 
sur 2, les U11 ont perdu leur premier plateau et les U9 ont rem-
porté leur 1er plateau.
Le club vidaubannais est également heureux d’accueillir trois 
joueurs handicapés  : Lenny (en U9), Pierrick (Seniors) et Alan 
(Loisirs) – tous trois autistes et parfaitement intégrés dans leurs 
équipes respectives.
Contact : 06 50 00 73 29 / 6383053@ffhandball.net / vidaubanhbcv@gmail.com
Facebook : HandBall Club de Vidauban officiel.
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AgendaDéveloppement économique

LA P’TITE PLOMBERIE
Etienne Pierre a dé-
marré en novembre 
son activité de plom-
bier. Il pratique les in-
terventions en plom-
berie et sanitaires 
telles que : échange 
de chauffe eau, fuite 
d’eau, échange de 
robinetterie, dépan-
nages urgents soirs et week-ends – dans un secteur 
d’environ 25 km autour de Vidauban. Devis gratuit sur 
le secteur de la commune et tarifs très raisonnables.
Tél. : 06 59 39 91 23
Mail : lap'titeplomberie@bbox.fr

KARENE LAMOUROUX – CONSEILLÈRE EN IMMOBILIER
Professionnelle de l’immobilier, mandataire du réseau IAD, elle vous assiste dans 
toutes les étapes de votre projet, via ses conseils et un accompagnement personna-
lisé pour la vente ou l’achat d’un bien immobilier. Elle s’appuie ainsi sur un réseau de 
proximité efficace et bien implanté, constitué de milliers de conseillers répartis sur 
tout le territoire, qui diffusent les annonces sur les principales plateformes en ligne
Tél. : 06 67 98 60 20
Mail : karene.lamouroux@iadfrance.fr
Site : www.iadfrance.fr

SARL  RPCV 
Installé à Vidauban 
depuis 7 ans, Mathieu 
Romé vient de créer sa 
société de plomberie/
chauffage. Fort de 20 
ans d’expérience dans 
le métier, il propose une 
large palette de presta-
tions en rapport avec la 
plomberie, le chauffage, la ventilation et la climatisa-
tion, tant dans le domaine de la maison individuelle 
que dans le tertiaire pour l'installation, le dépannage 
et la maintenance, ainsi que la rénovation de salle de 
bain clé en main, avec un rayon d'intervention d‘une 
heure autour de Vidauban.
Tél. : 06 83 81 38 64
Mail : rpcv83550@gmail.com

SOPHIE ARRAZAT
Diplômée depuis 2011 et exerçant 
depuis à Vidauban son activité de 
masseur-kinésithérapeute, elle s’est 
spécialisée dans la prise en charge 
des troubles de la sphère pelvienne : 
troubles de la statique pelvienne des 
adultes et dans le cadre du post-par-
tum ; troubles mictionnels et ano-
rectaux de l'enfant ; douleurs pel-
viennes…
Elle est membre de l'association 
Bébé Bulle, un réseau de profes-
sionnels de la périnatalité et d'infor-
mations aux (futurs) parents.
Adresse : 4, passage de l'univers
Tél. : 04 94 99 10 75  
ou via doctolib.fr

MARIE SESTA-CATANIA - SOPHROLOGUE
Installée à Vidauban 
depuis 2020, certifiée 
RNCP depuis 2015, 
elle accueille un pu-
blic adulte / enfant / 
adolescent en cabi-
net et en téléconsul-
tation. Elle est aussi 
formatrice et sophro-
logue en entreprise 
pour la prévention des risques psychosociaux ou des 
actions de coaching. La sophrologie associe relâche-
ment musculaire, exercices respiratoires et pensée 
positive.
Adresse : 2488, route du Plan de la Tour
Tél. : 07 61 22 26 71 - Mail : marie.sesta@gmail.com
Site : www.sophro-consult.fr

Les nouveaux professionnels
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Agenda
Vendredi 6 janvier :

Ciné 83

18 h 30 : Enzo le Croco 
20 h 30 : Avatar 2 - La Voie de l'Eau
Séance : 5 € / 4 € moins de 18 ans.
Cinéma du collège. 

Dimanche 8 janvier & 12 février :
Exposition de véhicules de 

collection et de prestige
Rassemblement de véhicules an-
ciens et de prestige. Accès libre.Accès libre.  
De 9 h à 12 h, place de la Mairie.

Mercredi 11 janvier :
Altaïr Conférences : « Le 

Tour du monde en courant »
Ciné-conférence de Jamel Balhi en 
présence de l’auteur. « Un film qui 
nous fait voyager au rythme d'une 
journée dans le monde, de la France 
à la Chine en passant par l’Afrique, 
l’Amérique latine ou la Scandinavie. »  
Tarif unique : 3 € / Gratuit - 18 ans. 
Infos : 04 94 99 29 96 / 06 86 90 72 73. 
18 h 30, auditorium du collège,  

Samedi 14 janvier :
« Le Diable t’invite  

au Restos »
Spectacle musical au profit des Res-
taurants du Cœur, par les associa-
tions Les Diablotins Vidaubannais, 
L’Entr’Acte, Zumba Évazion…  
Entrée contre don alimentaire non 
périssable. Rens. : 06 62 62 46 28.
20 h, salle polyculturelle Coua de Can.

Dimanche 29 janvier :
Concert du Nouvel An :  

Ensemble Giocoso
Programme : les opéras de Verdi. 
Extraits de « Aida », « Rigoletto », 
« La Traviata », « Forza del Destino », 
« Nabucco »… 
Tarifs : 15 € / 12 € (groupe) / 7,50 € 
(enfants – 12 ans). Billetterie : Mairie 
04 94 99 29 96 / www.billetreduc.com  
www.francebillet.com / www.ticket 
master.fr. Infos : 06 86 90 72 73.
17 h, salle polyculturelle Coua de Can.

Vendredi 3 février :
Ciné 83

Projections de 2 films récents propo-
sées par la Ville. Titres annoncés 15 
jours à l’avance (Office de Tourisme, 
Mairie, www.vidauban.fr, affichage). 
Séance : 5 € / 4 € moins de 18 ans.
18 h 30 & 20 h 30, cinéma du collège. 

Mercredi 8 février :
Altaïr Conférences :  

« La Bretagne – Par le sen-
tier des douaniers-GR 34 »

Ciné-conférence de Jean-Luc Diqué-
lou et Éric Montargès, en présence 
des auteurs. « 2 000 km, c’est la 
distance entre le Mont St-Michel et 
Saint-Nazaire par la côte. C’est le fa-
meux Sentier des Douaniers, connu 
sous l’appellation GR 34. »  
www.altairconferences.com 
Tarif unique : 3 € / Gratuit - 18 ans. 
Infos : 04 94 99 29 96 / 06 86 90 72 73. 
18 h 30, auditorium du collège,  
500 bd Coua de Can.

Vendredi 17 février :
Théâtre :  

« Un culot monstre »
Une comédie de et mise en scène 
par Olivier Lejeune. Avec : Julie Ar-
nold, Olivier Lejeune, Michel Guidoni, 
Fabrice Coccito, Mathilde Hennekine. 
« Il  n’y a jamais de hasard : que cinq 
personnages puissent au même 
moment être au paroxysme de leur 
culot… aucun doute, c’était écrit ! »
Tarif : 20 € / 15 € (groupe).  
Billetterie : Mairie - 04 94 99 26 96 / 
www.billetreduc.com / www.fran-
cebillet.com / www.ticketmaster.fr. 
Infos : 06 86 90 72 73.
20 h 30, salle polyculturelle Coua de Can.

Dimanche 19 février :
Thé Dansant

Organisé par le Comité Vidaubannais 
des Festivités. Avec orchestre. 
Entrée : 10 € (avec 1 boisson et 1 pâ-
tisserie). Infos : 06 63 51 69 23.
14 h 30, salle polyculturelle Coua de Can.

Vendredi  24 février :
Don du sang

Collecte de sang organisée par 
l’Établissement Français du Sang 
et l'Amicale des Donneurs de Sang 
Bénévoles Vidauban-Taradeau. Sur 
RdV : https://dondesang.efs.sante.fr/ 
Contact : 04 94 73 57 93 / 06 67 96 17 47  
adsbvidauban@gmail.com.
De 8 h à 12 h 30, salle polyculturelle.

Vendredi 20 janvier :
Vœux du Maire
Soirée de présentation  

des vœux du Maire  
et du Conseil Municipal  

à la population.  
Entrée libre.Entrée libre.

18 h 30,  
salle polyculturelle Coua de Can.
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Libre expression des élus

Ils nous ont quittés... 
19 octobre 2022   Daniel ESCH 
20 octobre 2022  Mérico BORSI
24 octobre 2022   Françoise CUNY épouse BANCE
25 octobre 2022   Roger BANCE-ROSAS
26 octobre 2022   Marie COLLOMP veuve CHEPPIO 
29 octobre 2022   Guy MOLLE
31 octobre 2022  Josiane HOEBECKE veuve GAVE
1er novembre 2022   Zohra ACHOURI veuve BEN 
08 novembre 2022  Bernard DUCLOS
10 novembre 2022   Michel ESTARDIER 
12 novembre 2022  Jeanine DUPUIS veuve ARAMINI
16 novembre 2022  Simone LECARPENTIER veuve LIÉVIN 
17 novembre 2022  Jacques CUGNON 
18 novembre 2022  Pierre BOUTTIAU 
22 novembre 2022  Jacqueline CLAVEL veuve PEDEUX 
23 novembre 2022  Roger DEROME 

Ils sont nés...
13 octobre 2022   Léana HENNEBELLE 
22 octobre 2022    Meva SÖNMEZ
25 octobre 2022 Cesare BELLIARD 
03 novembre 2022    Stéphane BERTANI
06 novembre 2022   Tom DIEUZY
10 novembre 2022   Sayed BENTOT
11 novembre 2022   Yona WENDLING ANDRADE
12 novembre 2022   Jayden EL KHEMIRI
13 novembre 2022   Naël GASPARD MARAIS
26 novembre 2022   Lukas BERHAULT 
27 novembre 2022    Aubin LOPEZ SORDELLO
30 novembre 2022 Alina CIVELEK
1er décembre 2022   Adrian RIBEIRO
02 décembre 2022 Louciana COLET

Ils se sont dit oui...
22 octobre 2022    Hamza EL AHCENE et Ghislaine SEASSAU

Ils se sont pacsés...
27 octobre 2022   Olivier BENAT et Mireille GASPAROTTO
27 octobre 2022  Clément DAHON et Angélique MAURICE
03 novembre 2022   Julien MUCINI et Audrey ROSADINI 
24 novembre 2022   Eric ELISABETH et Séverine LEFEVRE
1er décembre 2022    Christophe BERNARD et Marie-Laurence REJAUMONT
1er décembre 2022    Kevin HERNANDEZ-MARTINEZ et Emeline GUICHARD 
1er décembre 2022    Luc MARIN et Sylvie TRON  

Pharmacies de garde
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 Emplacement réservé à la Majorité Municipale   

 Emplacement réservé aux élus de la liste « Unis pour Vidauban. »   

Valérie Laurent, Emmanuel Saumier 
Cher.es Vidaubannais,
C'est encore une année bien difficile qui s'achève. Après 3 années compliquées, 2023 s'annonce très impactante sur 
notre vie quotidienne.
Dans ce contexte, chacun devra s'organiser, l'entraide et la solidarité seront indispensables pour passer les épreuves 
que l'on nous prédit.
Dans ce contexte nous vous souhaitons de passer de très bonnes fêtes de fin d'année.
Espérons que cette nouvelle année soit placée sous le signe de l'espoir. Plus que jamais
prenez soin de vous et des vôtres.

Claude Pianetti et sa Majorité Municipale
Après une heure d’abattement, nous y avons cru jusqu’au bout, je parle bien évidemment de l’équipe de France de 
football qui nous a offert des moments incroyables lors de cette coupe du monde au Qatar.
Le niveau était relevé et alors que les surprises se succédaient, mettant en lumière de jeunes équipes surprenantes et 
sur-motivées, notre équipe nationale malgré les blessés et les malades, a su se frayer un chemin jusqu’en finale avec 
pourtant un statut de championne du monde en titre toujours difficile à assumer.
La France n’est jamais aussi bonne que lorsqu’elle n’est pas favorite, elle n’est jamais aussi résistante que quand elle est 
poussée dans ses derniers retranchements, elle n’est jamais aussi « résiliente » que quand tout semble perdu et que le 
défaitisme gagne le plus grand nombre.
Notre histoire nous l’a démontré tant de fois et a fait de notre pays un grand pays, un pays à l’histoire avec un grand H 
riche et complexe.
Cette France là, c’est celle qu’on aime, celle en laquelle on croit, celle capable de tout, surprenante, inventive, entrai-
nante et capable du meilleur… souvent après avoir connu le pire.
Or si notre pays ne connait pas forcément aujourd’hui le pire, il faut objectivement reconnaitre que nous traversons 
des heures économiques et sociales compliquées, pour ne pas dire graves.
Un pouvoir qui navigue à vue, qui n’assume pas son rôle protecteur des Français, qui manque de courage et recule 
chaque jour un peu plus les réformes pourtant indispensables, qui ne trouve pas les solutions et abandonne toujours 
plus ses pouvoirs régaliens (énergie, éducation, sécurité, santé).
Un pouvoir irresponsable qui creuse de façon abyssale notre déficit dont on sait, comme pour les pays en voie de déve-
loppement, qu’il ne pourra jamais être remboursé par nos enfants ni petits-enfants.
Nous le redoutions avec les dernières élections présidentielle et législatives, c’est en train d’arriver : notre pays n’est 
plus démocratiquement gouvernable.
Nos institutions sont à bout de souffle, notre démocratie représentative ne joue plus son rôle avec ses contrepoids 
gages d’équilibre.
Les partis se délitent et tardent à renaître sur les cendres de vieux systèmes éculés. L’opposition ne joue plus son rôle 
constructif, elle ne s’oppose que pour s’opposer en ne proposant rien de plus que des postures politiciennes.
Certes la guerre est aux portes de l’Europe, certes les heures inflationnistes les plus sombres sont de retour, certes les 
Français sont plus enclins à chercher un médecin, à trouver un médicament devenu indisponible et à compter ce qui 
leur reste dans leur portefeuille le 15 du mois, que de se soucier de notre représentation démocratique et du déclin de 
notre système politique.
Pourtant l’heure est grave… et personne ne semble réagir.
Elisabeth Borne a engagé pour la 10e fois sur le budget 2023 la responsabilité de son gouvernement par l’art. 49-3 de 
la Constitution, ce qui signifie qu’il peut être adopté sans vote, sous une salve de motions de censure stériles plus poli-
ticiennes que politiques.
Comment un gouvernement digne de ce nom et à sa tête, une cheffe, peut-il accepter cela ?
Au-delà du ridicule qui ne tue pas, force est de constater que ce fonctionnement témoigne de cette impossibilité à 
gouverner avec une opposition constructive.
Cela est pathétique et serait risible si les Français n’étaient pas en grande souffrance, une souffrance à laquelle l’État 
ne répond plus !
Alors une fois encore, remettons-en nous à notre capacité de résilience mainte fois éprouvée, et gardons l’espoir. 
L’espoir que nous nous dirigions vers une prise de conscience collective qui nous amène à une prise de responsabilités 
salutaire de nos gouvernants qui saura nous éloigner du chaos. 
Sans catastrophisme absolu, je fonde pour l’heure l’espoir que chacune et chacun d’entre vous puisse fêter cette fin 
d’année de la plus belle manière qui soit, afin d’ouvrir 2023 avec l’espoir d’une vie meilleure pour tous.
Joyeuses fêtes à toutes et tous.

Libre expression des élusÉtat civil
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